
Le 24 février dernier, Techspace Aero, le constructeur aéronautique et

spatial liégeois, a été élu l’employeur le plus attractif de Belgique. Une

enquête réalisée par Randstad auprès de 12.000 personnes révèle que

près de 57% des répondants qui connaissent l’entreprise aimeraient y

travailler. La bonne marque d’employeur de Techspace Aero, mais aus-

si de Deme et de GlaxoSmithKline, est due entre autres à la sécurité

d’emploi, à la santé financière et à la bonne ambiance de travail qui y

sont offertes. La FEB, partenaire depuis quelques années du Randstad

Award, souligne l’intérêt d’une marque d’employeur forte et est d'avis

que celle-ci gagnera encore en importance au cours des prochaines

années. Une enquête qu'elle a récemment menée auprès de 560

employeurs laisse apparaître l’imminence d’une âpre guerre des talents.

Ainsi, une entreprise sur quatre a dû retirer ses offres d’emploi au

cours de l’année écoulée par manque de candidats. Dans certains sec-

teurs, ce phénomène touche même une entreprise sur deux (voir gra-

phique). Les entreprises se profilent dès lors en proposant toute une

gamme d’incitants financiers, tels que le deuxième pilier et une assu-

rance hospitalisation, mais aussi des incitants qualitatifs tels que des

horaires flexibles et le télétravail. Elles s’intéressent particulièrement

aux salariés de plus de 50 ans. 6 entreprises sur 10 essaient de les

maintenir au travail en ayant recours au travail à temps partiel, ainsi qu’à

une charge de travail et à des conditions de travail adaptées.

Le lauréat du Randstad Award 2011 est le premier à reconnaître

la difficulté de trouver des candidats appropriés. Techspace Aero doit

même recruter à l’étranger. Il est manifeste que les nombreuses diffi-

cultés qu’éprouvent les entreprises belges à pourvoir à leurs emplois

vacants freinent la croissan-

ce. La FEB plaide donc pour

la poursuite de l’activation

du marché du travail et pour

une correction fondamenta-

le du Pacte de solidarité

entre les générations.

Klaas Soens – ks@vbo-feb.be

niveau national contre les mauvais payeurs.

Ainsi, la FEB plaide pour l’introduction, en

droit belge, d’une injonction de payer les

dettes incontestées et pour la mise en place

d’un guichet national auquel les entreprises

peuvent s’adresser en cas de problèmes

concernant les délais de paiement.

Stefaan Verhamme – sv@vbo-feb.be

ASSURANCE-CRÉDIT

Plaidoyer pour un code
de conduite en
assurance-crédit
Le Credit Management Think Tank 2015 a pré-

senté ses travaux le 16 février dernier. Créé à

l’initiative du courtier spécialisé en assurance-

crédit – Crion –, ce groupe de réflexion regrou-

pe des 'credit managers', des CFO, des

professeurs et d’autres parties prenantes. Les

résultats de ses travaux ont été consignés dans

un code de conduite dont l’ambition est entre

autres d’encourager la concurrence dans le

secteur de l’assurance-crédit, d’accroître la

transparence, de souligner l’importance de

l’assurance-crédit et du 'credit management',

de réduire la marge inutilisée des limites de

crédit et, enfin, de garantir la pérennité de la

relation entre l’assureur et l’assuré. Pour y par-

venir, le code de conduite prévoit, entre autres,

que les entreprises assurées transmettent acti-

vement des informations à leur assureur-crédit

(utilisation des limites de crédit, information

sur le client, etc.) et mènent une politique de

crédit saine. Les assureurs-crédit sont encou-

ragés à communiquer le rating des débiteurs

(et la motivation de celui-ci), à accroître la

transparence du mode de fixation des prix et à

définir une stratégie précise pour modifier les

limites de crédit, sur la base de critères objec-

tifs et de dispositions contractuelles

Au cours de la crise, de nombreuses

entreprises ont subi des réductions significa-

tives de leurs limites d’assurance-crédit, voire

des annulations. La FEB a dès lors rapidement

>

RANDSTAD AWARD 2011

[I
N

F
O

R
F

E
B

8
—

3
M

A
R

S
2

0
1

1
]>

L’employeur le plus attractif peine à trouver du personnel
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Une entreprise sur
quatre a dû retirer ses
offres d’emploi au
cours de l’année
écoulée par manque
de candidats.

Au cours de l'année écoulée, votre entreprise a-t-elle dû retirer des offres
d'emploi par manque de candidats ?
(Source : enquête FEB, 2011)

Ce mois-ci dans Forward, le magazine de la FEB
• 100e Journée internationale de la femme.

Toujours pas d'équilibre
• Colette Dierick (ING) : une nouvelle architecture pour

un meilleur service

• Warning! Women only edition

• Patricia Klein : 'L'ancrage social est dans l'ADN
de Danone'

• Spécial : Bioplastiques et chimie verte

Plus d’info : www.feb.be (publications > Forward)




